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Monsieur,

Par la présente, nous vous informons que des informa ons complémentaires sont requises afin de poursuivre
l’analyse du rapport de suivi environnemental reçu le 2 février dernier concernant le projet cité en objet. En
effet, bien que le rapport déposé soit conforme aux a entes du ministère et au protocole entendu, certains
renseignements  doivent  être  précisés  afin  de  bien  interpréter  les  données  et  apporter  les  ajustements
nécessaires au suivi 2024.

Plus spécifiquement, merci de bien vouloir répondre aux ques ons et commentaires suivants :

1. Le rapport men onne l’accompagnement occasionnel des observateurs par des étudiants stagiaires.
Selon notre compréhension, basées sur des échanges tenus lors d’une visite terrain réalisée le  21
septembre, l’implica on des étudiants a été assez importante à certaines périodes du suivi. L’ini ateur
doit préciser les mesures d’encadrement et de forma on qu’ont reçues ces étudiants et dans quelle
mesure l’efficacité des observateurs ent compte des responsabilités qu’ont assumées ces étudiants
durant le suivi?

2. Les données du rapport représentent bien les constats posés lors de la visite terrain concernant la
présence d’un couvert végétal important. Les superficies des parcelles effec vement couvertes par le
suivi  ont  été  réduites  considérablement  dans  certains  cas.  Il  est  notamment  possible  que  ce e
variable contribue à augmenter la marge d’erreur sur l’évalua on du taux de mortalité qui demeure
rela vement élevé considérant le peu de carcasses retrouvées. En lien avec ces affirma ons :

a. L’ini ateur doit fournir les dates entre lesquelles le suivi  a été limité par la hauteur et la
densité des cultures/végéta on, soit une certaine ven la on du tableau de l’annexe 1?

b. L’ini ateur doit proposer des mesures visant à assurer un suivi des mortalités plus efficace
pour l’année 2024, notamment en iden fiant des solu ons avec les agriculteurs.

3. L’année 2024 sera normalement la dernière année du suivi  de mortalité post-construc on. Les 3
années  de  suivi  servent  à  avoir  un  portrait  moyen  des  condi ons  d’exploita on  en  fonc on  des
varia ons clima ques et des autres facteurs aléatoires annuels.  Ainsi,  pour le  rapport 2024,  il  est
a endu que le calcul de mortalité soit réalisé pour l’année de suivi, tel qu’effectué en 2022 et 2023,
mais également qu’un calcul intégrateur des 3 années de suivi y soit présenté. Les méthodes de calculs
u lisées sont conçues pour réaliser ces intégra ons mul  annuelles.

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes meilleures saluta ons.
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